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gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de l’Habitation :

que	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation soit autorisée à octroyer une subvention maximale 
de 68 704 000 $ à la Ville de Montréal, au cours des exer-
cices	financiers	2022-2023	à	2030-2031,	dont 34 352 000 $ 
provenant du gouvernement du Québec et 34 352 000 $ 
provenant du gouvernement fédéral conformément à  
l’Entente	de	contribution	Canada-Québec	visant	le	projet	
de réhabilitation des berges naturelles menacées par 
l’érosion accélérée dans les principaux parcs riverains de 
l’île de Montréal dans le cadre du Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient prévues dans une convention à inter-
venir	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation et la Ville de Montréal, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77927

Gouvernement	du	Québec

Décret 1284-2022, 29 juin 2022
ConCernant l’exclusion de l’application des 
articles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif de la catégorie des ententes de subvention entre 
des organismes municipaux ou des organismes publics 
et le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds pour l’accessibilité

attendu que des organismes municipaux et des orga-
nismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) souhaitent 
conclure avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
de son programme Fonds pour l’accessibilité, des ententes 
de	subvention	pour	financer	divers	projets;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 

un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite de la ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu, à certaines conditions, d’exclure  
de l’application des articles 3.11 et 3.12 de cette loi la  
catégorie des ententes de subvention entre des organismes 
municipaux ou des organismes publics et le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Fonds  
pour l’accessibilité;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation, du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

que la catégorie des ententes de subvention entre des 
organismes municipaux ou des organismes publics et le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds pour l’accessibilité soit exclue de l’application des 
articles 3.11 et 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30), aux conditions suivantes :

1°	 que	l’exclusion	soit	accordée	pour	une	période	de	 
trois ans à compter du 4 juillet 2022;

2°	 que	les	ententes	de	subvention	soient	substantielle-
ment conformes au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, lesquelles pourront, 
dans chaque cas, être	complétées	pour	identifier	l’orga-
nisme, le projet, le montant de la subvention ainsi que tout 
élément de l’entente qui doivent être	précisés	aux	fins	de	
la réalisation du projet;

3°	 que	 les	 organismes	 municipaux	 et	 les	 orga-
nismes publics soient tenus de fournir, sur demande 
de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habita-
tion, du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
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la Francophonie canadienne, une copie de toute entente 
de subvention conclue dans le cadre du programme Fonds  
pour l’accessibilité.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77929

Gouvernement	du	Québec

Décret 1285-2022, 29 juin 2022
ConCernant le versement d’une subvention 
maximale de 3 000 000 $ au Fonds de recherche du  
Québec	–	Société	et	culture,	au	cours	de	 l’exercice	
financier 2022-2023, pour le Programme de recherche 
en proche aidance

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 
10 de la Loi visant à reconnaître et à soutenir les per-
sonnes proches aidantes (chapitre R-1.1), tous les cinq ans, 
le gouvernement adopte et rend public un plan d’action 
gouvernemental prévoyant des mesures et des actions pour 
mettre en œuvre la politique nationale pour les personnes  
proches aidantes;

attendu que le 21 octobre 2021 le gouvernement 
a rendu public le Plan d’action gouvernemental pour les 
personnes proches aidantes 2021-2026 – Reconnaître pour  
mieux soutenir;

attendu que la mesure 28 de ce plan d’action est de 
soutenir la recherche et le transfert des connaissances en  
proche aidance;

attendu que le Fonds de recherche du Québec  
–	Société	et	culture	est	une	personne	morale légalement 
constituée	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	21	de	
la	Loi	 sur	 le	ministère	 de	 l’Enseignement	 supérieur,	
de la Recherche, de la Science et de la Technologie  
(chapitre M-15.1.0.1);

attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 41 
de	cette	loi	le	Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Société	
et culture a pour fonctions de promouvoir et d’aider 
financièrement	le	développement	de	la	recherche	dans	
les domaines des sciences sociales et humaines, ainsi 
que dans ceux de l’éducation, de la gestion, des arts  
et des lettres;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’article	3.1	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Famille,	des	Aînés	et	de	la	
Condition féminine (chapitre M-17.2), en ce qui concerne 
les	personnes	aînées,	la	ministre	responsable	des	Aînés	et	

des Proches aidants assume la responsabilité d’encourager 
la mise en place de services répondant aux besoins et aux 
intérêts des personnes aînées;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de cette loi la 
ministre	responsable	des	Aînés	et	des	Proches	aidants	
peut également conclure avec toute personne, association, 
société ou organisme des ententes dans les domaines de  
sa compétence;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable	des	Aînés	et	des	Proches	aidants	à	verser	une	sub-
vention maximale de 3 000 000 $ au Fonds de recherche 
du	Québec	–	Société	et	culture,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	le	Programme	de	recherche	en	 
proche aidance;

attendu que les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront établies dans une conven-
tion	à	être	conclue	entre	la	ministre	responsable	des	Aînés	
et des Proches aidants et le Fonds de recherche du Québec 
–	 Société	 et	 culture,	 laquelle	 sera	 substantiellement	
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	la	ministre	responsable	des	Aînés	et	des	 
Proches aidants :

que	la	ministre	responsable	des	Aînés	et	des	Proches	
aidants soit autorisée à verser une subvention maximale de 
3 000 000	$	au	Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Société	et	
culture,	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	
le Programme de recherche en proche aidance;

que les conditions et les modalités de gestion soient 
établies dans une convention à être conclue entre la 
ministre	responsable	des	Aînés	et	des	Proches	aidants	
et	le	Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Société	et	culture,	
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle  
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

77930
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